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Périgueux, le 21 août 2019

Communiqué de Presse

Etiage 2019 : renforcement des mesures de restricti on des usages de
l’eau

Le département de la Dordogne n’a pas connu de pluies significatives depuis une quinzaine de jours, à
l’exception de quelques événements très localisés. Malgré des températures plus basses ces derniers
jours, la baisse des débits des cours d’eau se poursuit. La situation d’étiage reste plus marquée
qu’habituellement à cette époque, sur certains bassins versants.

Dans ces conditions, à l’issue de la réunion du comité départemental de gestion de l’eau, le préfet de
la Dordogne a décidé de maintenir les restrictions en vigueur depuis le mercredi 14 août,
et de les renforcer sur trois bassins versants :

- la Crempse, précédemment en alerte, passe en alerte renforcée (interdiction des
prélèvements agricoles = 3,5 jours par semaine) ;

- la Pude, précédemment en alerte renforcée, passe en crise (interdiction totale des
prélèvements, quel que soit l’usage) ;

- l’Eyraud, précédemment en alerte, passe en crise.

Ces évolutions seront applicables à compter du vendredi 23 août à 08h00.

En outre, afin de préserver durablement l’ensemble des ressources en eau, les mesures
relatives aux usages domestiques de l’eau sont également maintenues.

Le détail des mesures de limitation des usages de l'eau est consultable dans les mairies concernées, à
la DDT de la Dordogne, sur le site internet des services de l'Etat (www.dordogne.gouv.fr) et sur le site
http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr

La situation est suivie quotidiennement par les services de l’État jusqu’au prochain comité de gestion
de l’eau, qui aura lieu le mardi 3 septembre prochain à la préfecture de la Dordogne.
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